
Règlement du concours Apprentis pièces chocolat  

du 4
e
 SALON DU CHOCOLAT DE HAUTE-SAVOIE 

du 17 et 18 mars 2012 

CAP PERIAZ 
 

100 avenue de Périaz (au dessus de Géant Casino) 

74600 Seynod 

 

Le concours est ouvert à tous les Apprentis pâtissiers  2
ème

 année et aux Apprentis 

chocolatiers. 

 

Le thème est : LA BANDE DESSINEE 

 

 La pièce présentée doit être réalisée uniquement en chocolat, 

 L’ajout d’éléments non alimentaires est interdit aussi bien à titre décoratif qu’à 

titre de renfort de la pièce, 

 Les bombes de vernis sont également interdites, 

 Les dimensions maximales de la pièce sont pour le socle de 40 cm x 40 cm, 

hauteur et poids libres, 

 Les pièces seront protégées du public par des barrières et présentées sur des 

tables recouvertes d’une nappe blanche. 

 

� La réception des pièces se fera le vendredi 16 mars de 17 heures à 19 heures et le 

samedi 17 mars de 7 heures à 9 heures au choix des candidats. 

 

 Une conche de couverture noire fondue sera mise à disposition des candidats 

pour les derniers collages éventuels. 

 

� Le Jury sera composé à moitié par le vote du public. La partie technique sera notée 

par des Professionnels. 

 

 Remise des prix le dimanche 18 mars 2012 à 17 heures. 

 Tous les participants seront récompensés. 

 A l’issue de la cérémonie, les pièces pourront être récupérées par les candidats. 

 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : lundi 5 mars 2012 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
 
Je souhaite participer au concours du SALON DU CHOCOLAT DE 
HAUTE-SAVOIE (Seynod/Annecy), qui se déroulera les 17 et 18 mars 2012 
 
 
 NOM :  …………………………………………………………. 

 Prénom : ……………………………………………...………….. 

 Adresse :  …………………………………………………………. 

 Téléphone :  ………………………………….…………………..…. 

 
 
Etablissement fréquenté :  …………………………………..….…….. 
 
 
Je certifie être Apprenti Pâtissier 2ème année ou Apprenti Chocolatier 
 
 
Fait à   ……………………..    le …………………………….. 
 
 
 
Signature de l’Apprenti    Signature de l’un des Parents si Apprenti 
       mineur 


